
PROTOCOLE D’ACCORD SUR L’INDEMNITE DE
RESILIATION

ENTRE

La Communauté urbaine de Bordeaux représentée par son Président, Monsieur Alain JUPPÉ,
dûment habilité aux fins des présentes en vertu d'une délibération du Conseil de Communauté
n°2014/.......... du 27 juin 2014, domiciliée Esplanade Charles de Gaulle – 33076 Bordeaux
Cedex, 
Ci-après dénommée La Cub,

D’une part, 

ET

La société Citram Aquitaine, 9 avenue du Puy Pelat, 33 530 Bassens, SIREN 339 343 758
RCS Bordeaux 

Représentée par son Directeur Général,

D’autre part

Il est préalablement exposé ce qui suit :

Par une convention de délégation de service public signée le  26 avril 2012 (ci-après le
«  Contrat  »),  le  Département  de  la  Gironde  a  confié  à  la  société  Citram Aquitaine  une
délégation du service public pour l’exploitation du lot 18 du réseau de transport interurbain
«TransGironde» d’une durée de 7 ans à compter du 1er septembre 2012.

Suite  à  la  loi  du  16  décembre  2010,  la  Commune  de  Martignas  a  pu  intégrer  la
Communauté Urbaine de Bordeaux (ci-après  La Cub).  Dans ce  cadre,  depuis  le  1er juillet
2013, le périmètre de transport urbain de la Communauté Urbaine de Bordeaux englobe le
territoire de Martignas. 

Les prestations transports exécutées sur Martignas, au travers du lot 18 avenanté en date du
28 juin 2013, entre le Conseil Général  et la Société Citram Aquitaine, relèvent  depuis le
6 juillet 2013, conformément aux articles L.1231-1 et L.3111-5 du Code des Transports, de la
compétence de la Communauté Urbaine de Bordeaux qui a été substituée à l’ensemble des
droits et obligations dont était titulaire le Conseil Général au titre du contrat de délégation
susvisé.
 

Par  délibération en date  du  27 septembre 2013 la  Communauté  Urbaine a  acté  la
résiliation  pour  motif  d’Intérêt  Général  du  contrat  de  délégation  avec  la  Société  Citram
Aquitaine.

Par courrier reçu en date du 23 février 2014,  La Cub a notifié à la société Citram
Aquitaine sa décision de résilier le Contrat pour motif d’Intérêt Général. 
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Après discussions, et concessions réciproques, les parties sont parvenues à s’accorder
sur une date de résiliation et le montant de l’indemnité. 

En conséquence, il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – OBJET DE L’ACCORD

Le présent protocole constitue une transaction entre les parties au sens de l’article 2044 du
Code Civil.

Le présent protocole a pour objet d’arrêter  la date de résiliation pour motif d’intérêt général
du Contrat et de définir de manière amiable le montant de l’indemnité de résiliation pour
motif d’intérêt général qui doit être versée à la société Citram Aquitaine en application de
l’article 50 du contrat de DSP.  

ARTICLE 2 – DATE DE RESILIATION

Les parties ont décidé d’un commun accord de fixer la date de fin de contrat au 6 juillet 2014
fin de service. 

A cette date : 

- Conformément à l’article 52, les biens mis à disposition par l’Autorité Organisatrice
seront  remis  à  l’Autorité  Organisatrice.  Les  biens  du  Délégataire  utilisés  pour
l’exécution du Contrat ne seront pas repris par l’Autorité Organisatrice. 

- L’Autorité Organisatrice ne poursuivra pas les contrats mentionnés à l’article 51 du
Contrat et notamment les contrats de location des véhicules ne seront pas poursuivis.

ARTICLE 3 – MONTANT DE L’INDEMNITE DE RESILIATION

La Cub accepte de verser à Citram Aquitaine les sommes suivantes :

- Une  indemnité  de  586 343 €  couvrant  l’intégralité  du  préjudice  consécutif  à  la
résiliation mis à part les frais de licenciement du personnel ou rupture conventionnelle.
Les tableaux de calcul permettant d’arriver à ce montant sont fournis en annexe 3, 

- Une indemnité correspondant aux frais réels de licenciement des salariés ou rupture
conventionnelle  intégralement  affectés  au  Contrat  d’un  montant  maximum  de
84 552 €.

Cette indemnité transactionnelle fixée d’un commun accord, après concessions réciproques,
correspond à l’indemnité de l’article 50 du Contrat.

ARTICLE 4 – CONCESSIONS RECIPROQUES

L’indemnité de résiliation identifiée à  l’article 3 n’a  pu être définie  qu’après négociations
entre les parties sur le montant de l’indemnisation du préjudice lié à la résiliation pour motif
d’Intérêt Général en application de l’article 50 du contrat de DSP. 
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Des concessions réciproques ont été faites par les deux parties : 
 
4.1 – Sur la contestation de la résiliation pour motif d’intérêt général

La  société  Citram  Aquitaine  prend  acte  de  la  décision  de  la  Communauté  Urbaine  de
Bordeaux de mettre fin au Contrat de DSP pour motif d’intérêt général et renonce à contester
cette résiliation auprès de la juridiction administrative compétence.

4.2 – Sur la date de résiliation

L’article 50 du Contrat prévoit un préavis de résiliation de 6 mois minimum. Le courrier de
résiliation  ayant  été  reçu  le  23  février  2014,  la  date  effective  de  résiliation  devrait  être
normalement le 23 août 2014. Cependant après concession de la société Citram Aquitaine sur
la  durée du préavis,  les  parties  conviennent  de fixer  la  date  effective de la  résiliation au
6 juillet 2014 fin de service.

4.3 Sur le montant de l’indemnité 

Le montant de l’indemnité, perte et manque à gagner a été fixé sur la base des principes de
l’article 50 du Contrat. 

La société Citram Aquitaine a adressé à  La Cub par courrier daté du 19 février 2014 une
demande  d’indemnisation  de  l’ensemble  des  conséquences  de  la  résiliation  à  hauteur  de
832 614 € (annexe 1) auxquels elle demandait d’ajouter les frais de licenciement du personnel
à hauteur de 84 552,99 € en cas de non reprise du personnel.   

Les négociations entre les parties ont porté sur le chiffrage de l’indemnisation des pertes, 

- La Cub refusant que l’indemnité couvre les postes de charges suivants : frais de nettoyage,
assistance technique du groupe Transdev dont Citram Aquitaine fait partie, loyers des contrats
de location des véhicules les coûts commerciaux et les impôts forfaitaires annuels ;

- La Cub souhaitant réduire l’indemnisation liée aux frais de mise à disposition des dépôts et
plus généralement l’indemnisation des frais de structures ; 

- Citram Aquitaine souhaitant que les frais liés au licenciement du personnel donnent lieu à
indemnisation dans le cas où aucune solution de reprise du personnel ne serait trouvée ou dans
le cas où les salariés n’accepteraient pas cette reprise. 

Après discussions, Citram Aquitaine a accepté de revoir  le calcul des « pertes » liées à la
résiliation pour motif d’Intérêt Général et La Cub a accepté de prendre en charge les frais de
licenciement de personnel en cas de non reprise du personnel et à condition que ceux-ci soient
dûment justifiés. Les parties ont ainsi fixé deux indemnités de résiliation : 

- Une première indemnité A d’un montant total de 586 343 € couvrant l’intégralité du
préjudice de résiliation à l’exclusion des éventuels frais de licenciement du personnel, 
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- Une  seconde  indemnité  B  couvrant  les  frais  réels  de  licenciement  ou  rupture
conventionnelle d’un  montant  maximum  de  84 552 €  dont  le  versement  est
conditionné au licenciement effectif du personnel.

Le  détail  de  l’indemnité  demandée  est  présenté  en  annexe 3  et  est  basé  sur  des  calculs
approuvés par un expert comptable agréé par les parties (annexe 4). 

ARTICLE 5 – VERSEMENT DE L’INDEMNITE

Le présent protocole transactionnel est réputé pleinement exécuté une fois versée l’intégralité
de l’indemnité transactionnelle A et B fixée à l’article 2. 

Le versement de l’indemnité transactionnelle A de 586 343 € sera effectué, comme le prévoit
le contrat, dans les trois mois suivant la date de résiliation. 

Le  versement  de  l’indemnité  transactionnelle  B d’un  montant  maximum de 84 552 €  est
conditionné à la réalisation de la condition suspensive suivante : le licenciement effectif du
personnel visé en annexe 3. 

Cette  condition  suspensive  doit  être  levée  avant  le  31 août 2014  par  la  production  des
courriers de licenciement ou accords de rupture conventionnelle. Si, à la date du 31 août 2014,
la condition suspensive devant être remplie ne l’était pas, Citram Aquitaine pourra à son seul
choix demander à proroger, en tout ou partie, la condition suspensive en avertissant par simple
courrier recommandé avec accusé de réception La Cub.

La saisine  de  La Cub devra  se  faire  à  minima 8  jours  francs  avant  la  daté  échéance  du
31 août 2014.  Toute  demande arrivant  à  La Cub au-delà  de cette  période de saisine,  sera
considérée comme sans objet. 

Cette prolongation ne pourra excéder une durée de 2 mois, soit  jusqu’au 31 octobre 2014. 
Aucune demande de prorogation ne pourra être formulée à l’issue de cette ultime échéance.

L’indemnité  B  devra  être  versée  dans  les  trois  mois  suivant  la  levée  de  la  condition
suspensive. 

La perception de l’indemnité mentionnée à l’article 3 interdit aux deux parties toute demande
ultérieure  fondée  sur  le  même  objet.  Sous  réserve  de  sa  parfaite  exécution,  la  présente
transaction a un caractère définitif entre les parties soussignées, avec les effets prévus aux
articles 2044 et suivants du Code Civil.

Fait à                       , le
En trois exemplaires originaux

Pour Citram Aquitaine Pour la Communauté urbaine
de Bordeaux
Le Président,

Alain JUPPÉ
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Annexes 
1- Demande d’indemnisation du 19 février 2014
2- Montant de l’indemnité transactionnelle retenue
3- Personnel affecté exclusivement au lot 
4- Attestation de l’expert comptable EY
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A N N E X E   1

D e m a n d e  d ' i n d e m n i s a t i o n
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A N N E X E   2

M o n t a n t  d e  l ' i n d e m n i t é  t r a n s a c t i o n n e l l e  r e t e n u e





A N N E X E   3

P e r s o n n e l  a f f e c t é  e x c l u s i v e m e n t  a u  l o t



ANNEXE 3

Monsieur H Monsieur M Monsieur R Monsieur D Monsieur G

salaire 826,52 1 970,15 882,74 1 829,95 1 976,37

Préavis 2 mois 1 653,04 3 940,30 1 765,48 3 659,90 3 952,74

Temps de procédure 2 mois 1 653,04 3 940,30 1 765,48 3 659,90 3 952,74

TOTAL 3 306,08 7 880,60 3 530,96 7 319,80 7 905,48

Charges 45 % 1 487,74 3 546,27 1 588,93 3 293,91 3 557,47

TOTAL 4 793,82 11 426,87 5 119,89 10 613,71 11 462,95 43 417,23

2 396,91 5 713,44 2 559,95 5 306,86 5 731,47

Reclassement

Salaire 826,52 1 970,15 882,74 1 829,95 1 976,37

Base salaire reclassement 537,24 1 280,60 573,78 1 189,47 1 284,64

4 MOIS 2 148,95 5 122,39 2 295,12 4 757,87 5 138,56

Charges 10 % 214,90 512,24 229,51 475,79 513,86

TOTAL reclassement 2 363,85 5 634,63 2 524,64 5 233,66 5 652,42 21 409,19

Indemnité licenciement

Si fin 31/08/2014 332,26 8 718,37 356,24 2 144,93 8 174,71 19 726,51

84 552,93



A N N E X E   4

A t t e s t a t i o n  d e  l ' e x p e r t  c o m p t a b l e  E Y
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